
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 4 10 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_5

Approbation de la convention de projet urbain partenarial Catupolan

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW, Richard MARION, Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  David LAÏB
donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Kaoutar DAHOUM,  Charazède GAHROURI,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha
USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,  Thierry
ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La société Nexity est propriétaire d’un tènement de 9610 m² de superficie situé entre la rue
Romain Rolland et le chemin du Catupolan, dans le secteur du Carré de Soie depuis le 30
Avril 2018. Sur ce tènement, autrefois occupé par l’entreprise Sofrapain, la société projette
de  réaliser  un  ensemble  immobilier  de  6  500m²  de  surface  de  plancher  dédié  à  un
programme de 98 logements. 

Une opération similaire est prévue sur le tènement situé immédiatement au nord. C’est donc
une  opération  d’aménagement  importante  qui  est  envisagée  dans  ce  secteur  avec  un
programme prévisionnel de 13 300m² de surface de plancher.  Pour la réalisation de ce
projet, il est nécessaire de créer des voiries pour desservir les immeubles, et d’augmenter la
capacité de l’école Neruda pour accueillir les enfants des futurs ménages.

Il a été convenu que cette opération se ferait sous la forme d’un projet urbain partenarial
(PUP),  dénommé  Vaulx-en-Velin  Catupolan,  le  promoteur  apportant  une  contribution
financière de 868 250€ HT pour la réalisation des équipements publics. 

Le  projet  a  été  défini  par  les  collectivités  et  le  cabinet  d’urbanisme  Ateliers  2/3/4  qui
accompagne  la  mission  Carré  de  Soie.  Il  a  été  présenté  au  conseil  de  quartier  qui  l’a
approuvé, et il a été décliné en une fiche de lot qui s’impose au promoteur. 

L’implantation  et  la  volumétrie  des  futurs  immeubles  s’inscrivent  dans  la  continuité  des
Grandes Cités Tase, pour composer un paysage harmonieux sur la rue Romain Rolland. Des
espaces verts généreux et diversifiés seront créés. Une grande attention sera portée à la
qualité des logements. 

Un  projet  de  convention  de  projet  urbain  partenarial  a  été  élaboré  pour  fixer  les
engagements des parties. Les équipements d’infrastructure seront réalisés par la Métropole
de Lyon et la commune de Vaulx-en-Velin. 

La première prendra en charge la création de la  nouvelle rue qui reliera à terme la rue
Romain Rolland au boulevard urbain Est. 

Dans le  cadre  de cette  convention,  la  Métropole  de  Lyon  réalisera  la  partie  de  la  voie
nécessaire à la desserte des immeubles.

La commune prendra en charge l’éclairage public. Les équipements de superstructure seront
réalisés également par la ville de Vaulx-en-Velin.  Ils  comprennent la création de classes
supplémentaires au groupe scolaire Pablo Neruda. 

La participation financière de la société Nexity s’élève à 862 400€ HT  pour la réalisation des
études et des travaux de l’extension du groupe scolaire et 5 850€ pour l’éclairage public.

L’opération  globale  d’aménagement  permettra  à  la  Ville  de  bénéficier  des  participations
destinées au financement de ses équipements communaux.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la convention de projet urbain partenarial Catupolan ;

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de projet urbain partenarial avec la
Métropole de Lyon et la Société Nexity. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la convention de projet urbain partenarial Catupolan ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de projet urbain partenarial avec
la Métropole de Lyon et la Société Nexity. 

Suffrages exprimés 33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,
Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,
Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane
GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David LAÏB, Richard MARION, Ange VIDAL, Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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